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" d'y r^poDdr* ia(lirMtt'in<«nt, *ii m* Niant donntr dan* un tutr* départ*-

" mMt, an travail que voui n« poam^i plu* me donner loni vot ordrM.
** Dmii de tellet eondillont Je travaillerai à effacer la mauTalia iropreiaioa qai

" rtgne en Betgiqor, et Je vous ferai remettre un doeeier qai réitéra lant cela

" an document contre votre carriiire politique.

'* Croyci-moi, cberohoni plutôt un terrain d'entente, qn'un lieu de oom-

" bat, et Je trace cia liipi** «on* l'iiiopiration du calme et de In r<flection.

" J'ai l'hpnneur, Moniieur le Ministre, do voua Mklaer.

" (Sign^) BAUON DK L'EPINB. "

&" L'honoralilt M. I^blanc, d^put^ de Laval, proposa en amendement

i la motion ci-* ut, 1 1 motion luivanto :

" Que toot Iw mttt apr^i " que ", <lani lu motion, loitnt retrancha ut

rem^'lac^ par le* mot4 laivante :

Attendu qu'i'. n'jr a pour la Chambre aucune raiion d'ini^rer aux pro-

" cèa-verbanx cette lettre portant la date du 80 octobre 1006, attribuée au

" Baron de l'Epine, ot produite k la «éanœ du 19 février coiirant.

" Attendu qu'une queition de privilège a ità noulevëe .lu aujet de cotte

" lettre, et que, [Kiur l'honneur de cette Chambre, il • >n nt de référer toute

" cette qu«»tion au comité qu'il appartient.

'- Qu'il foit riiaolu que la dite lettre mit référée au comité dee priviUgca

" et élection! pour information» ot rapport à la Chambre."

6* M. Tellier, député de Joliette, pro|io*a le Miue-amendement auivant :

" Que le» mots aaivant* soient ajoutés k la fin de la motion en amende-
*' ment de l'honorable M. Leblanc, savoir :

" Et avec instruction au dit lomité des privilèges ot élootions de s'en-

" quérir de la provenance de la dite lettre, des circ'>DstaDcee dans les-

" qr' lies elle a été écrite, de* circonstances da;is lesquelles elle est parvenue

" entre les mains du ministre de la Colooiitation, dos Mines et des Pêcheries,

" et généralement de tout ce qui concerne cette lettre, k.insi que des matières

" et choses auxquelles elle réfère, d'entendre l'honorable M. Prévost ainsi que

" M. le Baron de l'Epine et leurs témuinn, sous serment, et de faire rapport

'* (le tous ses procédés à cette Chambre.

7* Lorsque ce» <aotion, amendement et fons-amendement furent proposés,

il était de notnrilé publique et k la curnaisiiBnce <lo tou» les députés que le

Baron de l'Epine, tout en admottunt avoir écrit lu lettre en question, niait

l'avoir envoyée à l'honorable M. Prévost

8" Dans son numéro du lendemain, VEvénement, la défenderesse, publia,

comme c'était «on droit, son devoir et «on privilège, un article commentant le

vote qui avait été donné sur les dit amendement c* sous-amendement.

9" Cet article était un résumé de quelques-unes des raisons qu'avait eu

une partie de la députation, savoir la minorité, de voter pour le» dits amen-

dements et Hous-amenderoent et il n'était en conséquence que l'équivalent

d'un rapport légitime d'une discussion qUi avait eu lieu a l'Assemblée légis-

lative. Il contenait une opinion que la déieidensse avait le droit d'émettre ;

cependant la défenderesse admet que le dit article contenait des expression»

sévères (moins fortes cependant que celles dont tous les Journaux de tous les

partis se servent depui» des années et dus anuées), mais elle allègue que le
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